
 

Laval, le 24 novembre 2022 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4243-2023 -– Détermination du taux d’indexation applicable 

au tarif L pour le 1er avril 2024 
  Comparution de l’AQCIE 
 

 
Chère consoeur, 
 
 Pour faire suite à la décision procédurale D-2023-135 du 23 novembre 
2023, la présente vise à vous confirmer l’intention de l’Association 
québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) de 
participer au présent dossier. 
 
 Nous tenons cependant à signaler que c’est la troisième année 
consécutive où le montant maximum de frais est fixé à 7000$ pour ce type 
de dossier, ce qui pose avec acuité la nécessité de procéder à une révision 
du Tarif afin de tenir compte de l’inflation depuis son adoption. 
 
 En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 
  Me Sylvain Lanoix 
   Slanoix@duntonrainville.com  

 
c.c. Jocelyn Allard, président, AQCIE 
 
  
 


